
Tutoriel 
Import/Export automatisé des 

Contrôles Techniques Périodiques 
dans l’application REMOcRA



Importation des mesures hydrauliques vérifiées à l’occasion des 
contrôles techniques périodiques des points d’eau incendie

GPRS - Bureau de la DECI



Etape 1 

Pour les communes conventionnées :

Télécharger le tableau d’importation dans REMOcRA
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Etape 1 
Pour les communes non conventionnées : 
Demander le tableau à l’adresse gprs.deci@sdis38.fr

Avec ce fichier dématérialisé, les mesures, anomalies et observations saisies peuvent 
être intégrées de façon automatisée dans l'application informatique départementale de 

gestion des PEI (REMOcRA) que le SDIS administre. 

Il comporte 2 onglets :

• Un de méthodologie de saisie,

• Un de saisie des valeurs.

Ces onglets sont à conserver sans modification d’intitulé.
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Etape 2
Une fois les contrôles techniques réalisés, les informations suivantes (date, organisme, 

Pression statique et Débit sous 1 bar) relevées par le technicien doivent être saisies dans 
les cellules sur fond blanc et de police bleue des colonnes "titres » .

Le fichier doit être ouvert avec le logiciel Excel au format « .xlsx ». En utilisant un autre 
format ou un autre logiciel , l’importation ne serait ni possible ou ni valide.
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Etape 3
Les anomalies constatées par le technicien doivent être saisies en utilisant le menu 

déroulant. 

1. Sélectionnez la cellule du point d’eau incendie concerné. 

2. Choisissez l’anomalie correspondante 
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Etape 3
L’anomalie « Capot casse – manquant - … » n’est pas prise en compte par l’application.

Pour enregistrer la détérioration ou l’absence du coffre de protection, noter votre 
commentaire dans la cellule de la colonne « Observation ».
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Etape 4
Hors anomalies, les observations relevées par le technicien doivent être saisies dans les 

cellules de la colonne « Observations ». 

Le champ est libre en écriture. Vous pouvez noter ce que vous souhaitez.

Enregistrer le document.
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Etape 5

Pour les communes conventionnées : 

Vous pouvez désormais importer le tableau dans REMOcRA
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Etape 5

Pour les communes conventionnées : 

Vous sélectionnez « Parcourir » dans la fenêtre qui vient de s’ouvrir 
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Etape 5

Pour les communes conventionnées : 

1. Vous poursuivez en sélectionnant le fichier 

2. Vous cliquez sur « Ouvrir »
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Etape 5

Pour les communes conventionnées : 

1. Vous validez en cliquant sur « Valider »
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Etape 5

Pour les communes non conventionnées : 

Vous transmettrez le fichier             à l’adresse gprs.deci@sdis38.fr

Les agents du bureau de la DECI restent à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire
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